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Procès-verbal

 Assemblée générale annuelle du RFNB
21 juin 2008 

Carrefour Beausoleil, Miramichi  

La présidente d’Assemblée Madeleine Delaney LeBlanc constate la présence du quorum. 
1. Adoption de l'ordre du jour

	Proposé par Simone Leblanc-Rainville
                           Appuyé par Martine Drouin
Que l’ordre du jour tel que modifié soit adopté
Adoptée à l’unanimité


 2. Mot de la présidente, Raphaëlle Valay-Nadeau
Raphaëlle Valay-Nadeau souhaite la bienvenue aux personnes présentes et les remercie de leur présence à cette toute première assemblée générale annuelle du Regroupement féministe du Nouveau-Brunswick (RFNB). Si, de l’avis de la présidente, le RFNB n’a pas été aussi visible qu’il aurait aimé l’être au cours de l’année qui vient de s’écouler, il n’en demeure pas moins que beaucoup de travail a été accompli en ce qui a trait notamment à la structuration de l’organisme, au développement d’une vision plus claire de ce que nous voulons accomplir, à nos interventions sur la place publique au sujet de certains  dossiers chauds tel celui de l’avortement, au développement d’alliances avec d’autres organisations féministes et syndicales sur des enjeux sociaux de l’heure (ex. l’équité salariale, la santé etc.), tout ceci en plus des démarches entreprises en vue d’une amélioration de la situation financière du Regroupement. C’est ainsi qu’après avoir dû compter principalement sur le militantisme de ses membres, le RFNB est maintenant en mesure d’embaucher une personne ressource qui assurera la coordination des activités de l’organisme au cours de la présente année. Cette ressource est d’autant plus la bienvenue que beaucoup de travail reste à faire pour consolider notre organisation et lui donner la force de frappe dont elle a besoin dans sa lutte pour la reconnaissance de nos droits. 
3. Adoption du procès-verbal de l’Assemblée générale de fondation (juin 07)
	Proposé par Michèle Caron
                             Appuyé par  Jeanne d’Arc Gaudet
Que le PV de l’Assemblée générale de fondation (juin 07) soit adopté tel que lu.
Adoptée à l’unanimité


Amendement : 

À la page 1 du procès-verbal, éliminer le nom de Gabrielle Poirier comme faisant partie des personnes présentes. À la page 5 du procès-verbal, au point « Élection du conseil d’administration » remplacer Nicole Long par Nicole Lang et Simone Rainville par Simone LeBlanc-Rainville. 
4. Rapport annuel et État financier

    

4.1 L’adoption du rapport annuel
	Après des questions et commentaires, le rapport annuel est adopté à l’unanimité tel que lu. 




4.2 L’adoption du rapport financier

Avant la lecture du rapport financier, la proposition suivante est présentée : 

	Proposé par Michèle Caron
                                               Appuyé par  Jocelyne Robichaud

Considérant que les groupes à  but non lucratif opérant avec des budgets limités ne requièrent plus de vérifications financières et leur substituent un examen financier, 

Considérant que l’AGA de fondation n’avait pas nommé de vérificateur ou vérificatrice financier, 

Il est proposé  que l’AGA entérine la décision du Conseil d’administration de faire un examen financier des comptes de l’exercice financier se terminant le 31 mars 2008  et la nomination de Huberte Gautreau, Johanne Perron et Corinne Gallant pour ce faire.  

Adopté à l’unanimité


Après la lecture du rapport financier, la trésorière Simone LeBlanc - Rainville remercie Johanne Perron et la comptable Louise Tardif pour leur aide dans la réalisation de ce rapport pour ensuite faire la proposition suivante : 
	Proposé par Simone LeBlanc Rainville
                    Appuyé par  Raphaëlle Valay-Nadeau

Il est proposé d’adopter le rapport financier tel que lu. 

Adopté à l’unanimité


5. Prévisions budgétaires

Raphaëlle Valay-Nadeau présente les prévisions budgétaires de la programmation 2008-2009 du RFNB. 
	Proposé par Raphaëlle Valay-Nadeau
                                               Appuyé par Martine Drouin

Il est proposé d’adopter les prévisions budgétaires telles que présentées. 

Adopté à l’unanimité


6. Modifications des statuts et règlements
Étant donné un retard dans l’acheminement des statuts et règlements aux membres, Michèle Caron fait la proposition suivante : 
	Proposé par :   Michèle Caron                                          Appuyé par : Raphaëlle Valay-Nadeau

-Considérant que le RFNB en est à sa première année de fonctionnement  et 
-Considérant la tâche importante que le conseil d’administration a dû assumer
Il est proposé : 
que l’AGA juge qu’en dépit du retard de 6 jours à donner avis des modifications aux statuts et règlements, les membres ont reçu un avis suffisant et elle se considère habilitée à en débattre et à les voter. 
Adopté à l’unanimité


À la suite d’une présentation et d’une discussion des modifications suggérées aux statuts et règlements, la proposition suivante est présentée : 
	Proposé par :   Michèle Caron                                                           Appuyé par : Corinne Gallant

Que les modifications aux statuts et règlements soient adoptées telles que lues. 

Adopté à l’unanimité


7. Conférence intitulée : Où en sont les groupes de femmes au Québec? Présentée par

    Michèle Asselin, présidente de la Fédération des femmes du Québec

La présidente du RFNB, Raphaëlle Valay-Nadeau  souhaite la bienvenue à Michèle Asselin et remercie le SAIC d’avoir accepté de financer la venue de Michèle Asselin en Acadie. 

8. Élections
	À la suite du rapport du comité de mise en candidature constitué de Jody Dallaire, Huberte Gautreau et Simone LeBlanc - Rainville, il est proposé  par le comité de nomination que les membres du conseil d’administration du RFNB soient les suivantes : 

Présidente


Raphaëlle Valay-Nadeau

Vice présidente : 

Michèle Caron

Trésorière


Johanne Perron

Secrétaire


Monique Gauvin

Administratrices :

Nicole Lang

Jocelyne Robichaud

Estelle Lanteigne

Wendy Robbins
Ces membres du CA s’ajouteront aux membres déjà en poste à titre d’administratrices soit Kafiy Nzeya Weva et Paulette Sonier-Rioux. 
Adopté à l’unanimité


À la suite de l’élection des membres du CA, les personnes présentes sont informées du fait que le comité de candidatures au poste de coordonnatrice du RFNB a choisi Lise Mazerolle pour occuper ce poste. 
9. Atelier portant sur l’analyse inclusive présenté par Rosella Melanson, directrice générale du

    Conseil consultatif sur la condition de la femme

La présidente d’assemblée, Madeleine Delaney, présente Rosella Melanson qui a accepté d’assumer la direction de cet atelier. 
10. Sujets divers

10.1 Date de la prochaine rencontre
	Proposé par Paulette Sonier-Rioux                                                    Appuyé par Huberte Gautreau

Que la prochaine assemblée générale du RFNB ait lieu la même fin de semaine que celle de la Coalition sur l’équité salariale soit la  dernière semaine du mois de mai

Adopté à l’unanimité


10.2 La nomination des examinatrices du comité d’examen des comptes

	Proposé par Michèle Caron                                                                    Appuyé par Évangéline Savoie

Il est proposé que Simone LeBlanc-Rainville, Corinne Gallant et Louise Imbeault soient les examinatrices du comité d’examen des comptes. 

Adopté à l’unanimité


10.3 Réactions du RFNB à l’entente survenue entre la FCFA et le gouvernement fédéral au

         sujet du Programme de contestation judiciaire

L’assemblée accepte par consensus qu’un communiqué qui fustige principalement le gouvernement fédéral  pour avoir imposé une telle entente soit envoyé dans les prochains jours. 

10.4 L’équité salariale

Johanne Perron, directrice de la Coalition sur l’équité salariale rappelle que le gouvernement libéral à l’échelon provincial est rendu au milieu de son mandat et qu’il est de mise à cette étape de rappeler la promesse qui a été faite de légiférer sur l’équité salariale dans le secteur public. Cette dernière incite les membres de l’assemblée à exercer les pressions qui s’imposent sur leurs députés afin que le gouvernement remplisse sa promesse. 

10.4 Réforme fiscale : 

Des questions se posent quant à la pertinence pour le RFNB de prendre officiellement position sur la réforme fiscale qui s’annonce dans la province, une réforme dans le cadre de laquelle un système régressif d’imposition est proposé. Des membres du CA estiment qu’avant une telle prise de position, la nature de cette réforme devrait être débattue plus largement, peut-être par l’entremise d’un blog sur le site Internet du Regroupement.
11. Clôture de la réunion

La clôture de la réunion est proposée par Simone LeBlanc -Rainville et appuyé par Irène E. Kohr. Adopté à l’unanimité.  
Procès-verbal préparé par la secrétaire, Monique Gauvin.
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